
N° de dossard (réservé à
l'organisation)

Bulletin à adresser à :
Thierry MORNET
18 Chemin des Inières
79220 COURS DEUX-SÈVRES

CONSE.IL GÉNÉRAL

Nom : Prénom : .

Adresse: _" .

Code postal : ,:: Ville : .

Sexe (MlF) : Date de naissance: .

Club ou association : .

ND de licence : Fédération : Catégorie : .

Adresse mail : .

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement et déclare y adhérer. Je joins un
chèque de 7 Euros à l'ordre du Comité des Fêtes de Cours ainsi qu'un certificat
médical de non contre-indication à la course à pieds en compétition datant de moins
d'un an (ou sa photocopie) ou la photocopie de ma licence FF A de l'année en cours.

Je suis mineur(e), je fais compléter à mes parents (ou à mes responsables)
l'autorisation ci-dessous.

Je soussigné(e) : :! .

Parent (responsable) du coureur (nom, prénom) .
Déclare l'autoriser à participer aux 10 Km de Cours sous mon entière responsabilité.

A le Signature:

GOPLAST
79700 RORTHAIS

TEL: 05 49 81 0842 commercial@goplast

Rèqlement intérieur

Inscription: Envoyer le bulletin ci-contre complété et accompagné d'un chèque de
7 Euros et d'un certificat médical d'aptitude à la course à pieds en compétition (ou
la photocopie de votre licence FF A - FFTRI- PASSRUNNING) datant de moins
d'un an avant le mercredi 9 novembre 2011.
Aucune inscription ne sera prise en-compte sans la photocopie du certificat médical
ou de la licence.

Circuit: 10 Km sur routes et chemins avec ravitaillement aux 5 Km.

Participation: Course ouverte à tout concurrent, homme et femme, cadet et plus,
licencié ou non, limitée à 250 participants.

Retrait des dossards: De 8hOO à 9h30 à la salle des fêtes (inscription sur place: 8
Euros)

Sécurité: Signaleurs en poste aux différents carrefours, présence d'un poste de
secours sur le circuit.

Assurance: Les licenciés bénéficient de l'assurance liée à leur licence. Il incombe
aux autres participants de s'assurer personnellement. Le Comité des Fêtes a pour sa
part souscrit une assurance responsabilité civile.

Départ: A 10h00 à la salle des fêtes.

Récompenses: Une coupe aux premiers de chaque catégorie, plus des lots par
tirage au sort. Un cadeau à chaque participant. Les coupes ne sont pas cumulables.

Droit à l'image: Par son engagement, chaque concurrent autorise l'organisation a
utiliser gratuitement son image pour toute communication

Pot de l'amitié offert par le Comité des Fêtes

Yaourts nature et fromage frais fermiers
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